
 
 

5ème Coupe Fleurisanne 
Patinoire de Fleurier, samedi 7 et dimanche 8 mars 2026 

REGLEMENT et CATEGORIES 
 

Organisateur :  Club de patinage artistique du Val-de-Travers 
 
Catégories :   Toutes les catégories de la filière pré-compétition 

Toutes les catégories de la filière régionale 
Toutes les catégories de la filière romande 
Toutes les catégories de la filière Suisse 
Le comité d’organisation se réserve le droit de répartir les participants des 
catégories avec un grand nombre d’inscriptions dans différentes sous-catégories.  
Dans ce cas, la répartition se fera selon les dates de naissance. 
 

Jugement et Jugement selon système ISU 
validations de Test S.I.S : Il n’y aura pas de possibilité de valider des tests S.I.S 
tests :  Test ARP: Pendant la coupe fleurisanne il sera possible de valider les tests ARP  
 suivant : 7ème, 6ème, 5ème et 4ème et 3ème en fonction du panel. 
 Panel : Le panel des fonctionnaires sera certifié par Madame Miles avant la 
 Compétition. 
 
Date limite du  changement obligatoire jusqu’à 10 jours avant la 
dernier test : compétition. 

Licence :  Veuillez présenter vos licences ou carte d’identité le jour du concours, au minimum 
1 heure avant le début du concours pour la catégorie concernée. 

Inscription :  Jusqu’au 31 janvier 2026 (date du timbre postal). 
L’inscription se fait uniquement par le club participant (resp. technique) à envoyer à : 
Club de patinage artistique du Val-de-Travers 
Cases Postale 424 
2114 Fleurier  
Ou par courriel : info.fleurisanne@gmail.com 
Renseignements : Roberto Vantaggiato au 076 323 53 13 
Feuille d’inscriptions en annexe pour fer, nickel, acier, cuivre et autres qui ne 
pourront pas ce faire via VVA  
Ouverture des inscriptions par VVA le 1er décembre à 19h00.  

PPC : A apporter le jour de la compétition à l’accueil, ceci une heure avant l’heure de 
passage de la catégorie concernée. 

Horaire : L’horaire définitif sera communiqué après réception des inscriptions, env. 2 semaines 
avant la compétition. Il sera envoyé aux Clubs par courriel et disponible sur le site 
www.cpavdt.ch 
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Finance   CHF 100.- par patineur/patineuse pour toutes les catégories 
d’inscription : CHF 60.- pour les patineurs/patineuses pour les catégories pré-compétition (Fer et 

Nickel)   
Cette finance d’inscription, qui ne sera pas remboursée en cas d’absence, est à régler 
d’ici à la fin du délai d’inscription en faveur de : 
Banque Raiffeisen  
CH25 8080 8004 3949 0349 3 
Club de patinage artistique du Val-de-Travers / 2114 Fleurier 
Communication : Finance d’inscription Coupe Fleurisanne 2026 
Nous vous remercions d’effectuer un versement global pour les finances 
d’inscriptions de votre club.  
En cas de désistement, les frais de participations ne seront pas remboursés.  

 
Prix :   un prix sera remis à chaque participant. 
 
Musique :   Au format MP3 UNIQUEMENT avec le nom, la catégorie et le club à envoyer avant 

le 20 février 2026 à musique.fleurisanne@gmail.com. Prendre CD ou clé USB en cas 
de problème technique.  

 
Limitations :  Pas de limitation d’inscription par Club et par catégorie. 
 En cas d’un nombre d’inscriptions trop important, le club se réserve le droit 

d’annuler la participation de certaines catégories ou de limiter le nombre 
d’inscriptions. 

 
Tirage au sort : L’ordre de départ est tiré au sort sous la responsabilité du comité d’organisation. 
 
Responsabilité Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident. 
et assurance :  Les participants, accompagnants, entraineurs, juges et aides doivent être assurés 

personnellement contre les accidents. 
 
Objets  Le comité du CPA Val-de-Travers décline toute responsabilité en cas de 
personnel : vol dans les vestiaires des participant(e)s, entraineurs, juges et aides. 
 
Medias sociaux / livestream / photos :  
 
Dans le cadre de cette compétition, des films peuvent être réalisés sur le lieu de la manifestation. En 
s’inscrivant à cette compétition, les participants prennent connaissance et acceptent que l’ensemble du 
matériel vidéo et photo sur lequel ils apparaissent soit utilisé dans différents média sociaux, journal local 
et soit publié sur notre site internet.  
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Informations :  

E-mail : info.fleurisanne@gmail.com  

Nous restons bien volontiers à votre disposition pour tous renseignements complémentaires et vous 
adressons nos cordiales salutations. 

Monsieur 
FAUCHERRE Geoffroy 
Président CPA 
079 500 76 84 
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